
 
 

COLLOQUE 
- Journée juridique franco-hongroise -  

 
Organisé par l’Ambassade de France en Hongrie, le Ministère de la Justice, le Bureau national 

judiciaire, le Bureau du Procureur général, la Société de Législation comparée, l’Institut d’études 
judiciaires du Centre des sciences sociales et l’Institut français de Hongrie 

PROGRAMME 

Date : 11 Octobre 2019  
 

Lieu : Institut français, Fő u. 17. 1011 Budapest  

En français et en hongrois avec une traduction simultanée 

9:00 – 9:15 Enregistrement  

9:15 – 9:45 Discours d’ouverture 

- S.E. Pascale Andreani, Ambassadeur de France en Hongrie  
- dr. Judit Varga, Ministre de la Justice en Hongrie 
- dr. Tünde Handó, Présidente du Bureau national judiciaire 
- dr. Pál Fürcht, Vice-procureur général, Parquet général de la Capitale 
- Mme Sylvaine Poillot-Peruzzetto, Vice-présidente de la Société de 

Législation comparée 

9:45 – 11:00 PARTIE I – UNIFICATION DE LA JURISPRUDENCE AU SEIN DES JURIDICTIONS 
NATIONALES  

9:45 – 10:45 Procédures et mécanismes en faveur de l’unification de la jurisprudence au sein 
des juridictions internes 

- dr. Árpád Gábor Orosz, Juge à la Kuria (Cour suprême de Hongrie) 
- Mme Elise Barbé, Conseillère référendaire à la chambre criminelle de la Cour 

de cassation 
- M. Nicolas Polge, Maître des requêtes, Rapporteur public à la 5e chambre du 

Conseil d’État 

10:45 – 11:05 Questions 

11:05 – 11:20 Pause-café 

11:20 – 13:00 PARTIE II – UNIFORMISATION ET CONFORMITÉ A LA JURISPRUDENCE 
EUROPÉENNE 

11:20 – 12:00 Conséquences des Cours européennes sur la pratique des juridictions 
nationales et l’utilisation des mécanismes de renvoi préjudiciel et d’avis 

- Mme Sylvaine Poillot-Peruzzetto, Professeur à l’Université de Toulouse, 
Conseillère en service extraordinaire à la Cour de cassation, Vice-Présidente de 
la Société de Législation comparée 



 
 

- Prof. dr. András Osztovits, Directeur de l’Académie judiciaire hongroise 

12:00 – 12:40 Outils et formations à destination des juges pour l’application du droit 
européen 

- M. Nicolas Polge, Maître des requêtes, Rapporteur public à la 5e chambre du 
Conseil d’État 

- dr. Dóra Virág Dudás, Juge à la Cour métropolitaine  

12:40 – 13:00 Questions 

13:00 – 14:00 Déjeuner 

14:00 – 18:00 PARTIE III – ATELIERS JURIDIQUES THÉMATIQUES 

Chaque atelier sera composé d’une présentation par chacun des intervenants 
suivie d’une discussion avec le public.   

14:00 – 15:15 Session 1 : L’uniformité dans l’application du droit de la concurrence  

- Mme Carole Champalaune, Conseillère à la chambre commerciale de la Cour 
de cassation 

- dr. Gábor Remes, Juge à la Cour métropolitaine 
- dr. Seres Eszter Lilla, Chef du secrétariat, Ministère de la Justice (REC + 

directive) 

15:15 – 15:25 Pause-café 

15:25 – 16:35 Session 2 : Investigation préliminaire et procédure d’enquête en procédure 
pénale 

- Mme Annick Browne, Vice-procureure au Parquet du TGI Lyon  
- dr. Gábor Golda, Procureur, Parquet général de la Capitale 
- Prof. dr. Mihály Tóth, Institut d’études judiciaires du Centre des sciences 

sociales 

16:35 – 16:45 Pause-café 

16:50 – 18:05 Session 3 : La promotion des modes alternatifs de règlement des différends 

- Mme Linda Benraïs, Professeure associée en droit comparé et médiation à 
l’ESSEC, Secrétaire Générale du Groupement européen des magistrats pour la 
médiation (GEMME) 

- dr. Adrienn Várai-Jeges, Juge à la Cour métropolitaine 
- dr. Nemessányi Zoltán, Secrétaire d'État adjoint à la coopération en matière 

de justice civile internationale, Ministère de la Justice (Convention de 
médiation de Singapore) 

18:05 – 18:15 Résumé des ateliers et remarques conclusives 

  

 


